
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14184

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Encadrement juridique du métier de travel planner
Question écrite n° 14184

Texte de la question

Mme Fanny Dombre Coste interroge M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur l'absence de cadre juridique clair applicable au métier de travel
planner. Activité en plein essor, le métier de travel planner répond à une demande croissante de voyageurs
souhaitant être accompagnés dans la conception de séjours personnalisés, sans pour autant recourir à une
agence de voyage traditionnelle. Ces professionnels interviennent en tant que conseillers indépendants, sans
vendre ni encaisser de prestations touristiques, ce qui les distingue du statut d'opérateur de voyages. Toutefois,
en l'absence de reconnaissance et de définition juridique précises, cette activité se développe aujourd'hui dans
un cadre incertain, susceptible de créer des incompréhensions tant pour les professionnels que pour les
consommateurs. Cette situation soulève des enjeux en matière de protection des usagers, de lisibilité des offres
et de concurrence équitable avec les acteurs traditionnels du secteur. Plusieurs initiatives parlementaires ont
récemment mis en lumière la nécessité de clarifier ce cadre et d'engager un dialogue avec les professionnels
concernés, notamment les associations représentatives du secteur. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement envisage de définir un cadre juridique spécifique permettant de reconnaître et d'encadrer le
métier de travel planner, afin de sécuriser les pratiques, protéger les consommateurs et accompagner le
développement de cette activité dans des conditions transparentes et équilibrées.
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